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LIVRE MATZENHEIM 
Au fil de l’eau, au fil du temps 

 

Vous l’attendiez toutes et tous 
avec  impatience, et bien tout 
prochainement, le 19 décembre, 
il sera disponible en mairie. 
 
Une équipe œuvre depuis 
presque 2 ans à  l’édition du 
livre  sur notre  beau village de 
Matzenheim.  

 
« Un ouvrage où l’Histoire et les petites histoires  
se  mélangent  aisément,  avec  de  nombreuses  
illustrations d’époque  et de photos  plus récentes, 
pour  vous plonger  intensément dans « l’univers de 
Matzenheim, notre si cher et joli village ! » 
 
Vous pourrez vous l’offrir et/ou le glisser sous le 
sapin pour faire  plaisir à vos  proches lors des fêtes 
de Noël,  au  prix  spécial  de  35 €  (avant le 
15 janvier)  en   remplissant   le   bulletin   de   
souscription disponible en mairie ou  sur  le site 
internet de la commune (www.matzenheim.fr). 

LES ANNIVERSAIRES DE DÉCEMBRE 

89 ANS : Mme COILLAUD née LECOMTE Monique le 24 décembre 1934 
86 ANS : Mme GSELL née WARTH Marie Simone le 21 décembre 1937 
 

NOCES D’OR 
GSELL Roland et DRACH Pierrette le 28 décembre 1973 

VENTE DE SAPINS DE NOËL 
Monsieur Christian ANDNA, producteur de sapins, 
vous informe qu’il sera présent lors du marché de 
Noël de 9 et 10 décembre. 
Il sera également présent le samedi 16 décembre de 
8h30 à 18h30 sur la place de l’église. 
En dehors de ces dates, possibilité de se faire livrer 
votre sapin à domicile ou se rendre au 7, impasse des 
Champs  à Obenheim  où la vente démarre le 
1er décembre. 

PARKING 
En raison du marché de Noël, le parking derrière la 
mairie  (salles  Bonn  et  Evasion)  ne  sera  plus  
accessible à compter du mercredi 6 décembre.  

VENTE PUBLIQUE DE  
BOIS DE CHAUFFAGE 

La commune organise une vente publique de bois 
de chauffage  
 

lundi 18 décembre à 19h  
à la salle de la mairie. 

 
L’affiche  complète  sera disponible en mairie à 
partir du vendredi 8 décembre. 

SANGLIER 
Vous pouvez encore réserver vos parts de sanglier à 
la broche au prix de 8 €.  
Il sera servi le dimanche 10 décembre à 12h au 
marché de Noël.  
 
Réservation en mairie. 

FÊTE PAROISSIALE 
La  Fête  paroissiale  de  Matzenheim  aura  lieu  
dimanche 28 janvier 2024. Veuillez réserver cette 
date dans votre agenda. 



JEUX DE SOCIÉTÉ 
Les  prochaines  dates  de  rencontre pour un après-midi de jeux de 
société sont le :  

MARDIS 5 et 19 DECEMBRE dans la salle Bonn  
2 rue du Stade à partir de 14H 

Si vous souhaitez passer un après-midi sympathique et convivial, 
n’hésitez pas à nous rejoindre. L’activité est ouverte  à tous et  toutes  
les propositions  de jeux de  société  sont  les  bienvenues (jeux de 
carte, de plateau, etc..).  
Contact : Marlène FRENOT au 06.95.44.67.67 

FCM : LES MATCHS À VENIR  
Equipe 
locale 

Compétition  Date Heure Equipes 

U18 U18 D2  02/12 16H Matzenheim  - Stpierrebois Evville  

Séniors 2 District 7  03/12 10H Huttenheim U.S. 2 - Matzenheim F.C. 2 

Séniors 1 District 3  03/12 14H30 Matzenheim F.C 1 - Heiligenstein A.S. 1 

Séniors 3 District 8  10/12 10H Boofzheim F.C. 3 - Matzenheim F.C. 3 

Séniors 1 District 3  10/12 14H30 Zellwiller S.R. 1 - Matzenheim F.C 1 

REPAS SOUPE/MANALA 
Afin de  financer leurs voyages  scolaires, les  élèves de l’école élémentaire  font une  vente de  soupe de 
légumes et de manala. 
Les commandes seront à récupérer le vendredi 15 décembre de 15h50 à 18h30 à l’école élémentaire 
« Les Tilleuls » (il faudra apporter son récipient en fonction de la quantité souhaitée). 
Merci de votre participation 

 ___________________________________________________________________________________  
BON DE COMMANDE A RENDRE POUR LE 08.12.23 DERNIER DELAI 

A L’ECOLE ELEMENTAIRE « LES TILLEULS » 
Chèque à l’ordre de l’APE 

 

Nom et prénom : 
 
 

Téléphone : 
 

      Quantité Total en € 

Manala nature unité 1.20€   

Soupe de légumes 250ml 2€   

 Total en €  

LES CHIENS 
Plusieurs évènements liés à des 
chiens non tenus en laisse sur le 
domaine public ou à des chiens qui 
se sont échappés de leur propriété, 
ont été signalés en mairie. 
Il   est   rappelé  qu’un  arrêté   
municipal impose que les chiens  
soient tenus en laisse sur tout le 
ban communal. Le propriétaire 
identifié  d’un chien sans laisse 
sera  signalé en gendarmerie et 
verbalisé. 
Votre chien est peut-être votre  
ami, mais pas forcément l’ami  des  
autres personnes qui se baladent 
autour de vous. C’est pourquoi une 
fois dehors, vous devez le tenir en 
laisse.  


